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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 
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manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en anglais 
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Email : thierryapif@gmail.com   

 

Résumé   

Dans l’Égypte antique, sous domination des Grecs et des Romains, les ateliers de fabrique d’huile et de 

transformation de la matière première étaient tous un héritage des chaines de production développées dans les 

temples depuis l’époque pharaonique. Pendant la colonisation, ces ateliers qui appartenaient initialement à des 

personnes privées étaient réquisitionnés par le pouvoir comme des monopoles d’Etat. Les fabricants d’huile étaient 

ainsi réduits à un état d’ouvriers qui travaillaient pour le compte des pouvoirs coloniaux. L’initiative privée 

proprement dite était interdite de la pratique de cette activité. Cette étude, s’appuyant fondamentalement sur des 

données papyrologiques, nous permettra d’analyser les conditions de travail et de vie dégradantes d’une classe 

ouvrière, les huiliers, en Égypte sous le joug de la colonisation gréco-romaine. La conséquence de cette 

colonisation est la migration des populations Égyptiennes vers les contrées subsahariennes.  

Mots-clés : Egypte - Monopole - Métier - Huilier – Production 

State monopoly control of oil production in ancient Egypt under Greco-

Roman rule 

Abstract 

In ancient Egypt, under the domination of the Greeks and Romans, the workshops for manufacturing oil and 

processing raw materials were all a legacy of the production chains developed in the temples since the Pharaonic 

era. During colonization, these workshops which initially belonged to private individuals were requisitioned by 

the government as state monopolies. Oil manufacturers were thus reduced to workers who worked on behalf of 

the colonial powers. Private initiative itself was prohibited from practicing this activity. This study, based 

fundamentally on papyrological data, will allow us to analyze the degrading working and living conditions of a 

working class, the oil producers, in Egypt under the yoke of Greco-Roman colonization. The consequence of this 

colonization is the migration of Egyptian populations towards sub-Saharan countries. 

Keywords: Egypt - Monopoly - Profession - Oil maker - Production 
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Introduction  

Dans l’Égypte sous domination gréco-romaine, les activités de manufacture étaient régies par 

un encadrement royal fondé sur le monopole1. Un certain nombre d’activités étaient gérées par 

le pouvoir. C’est le cas de la production de l’huile où l’Etat seul avait la possibilité de cultiver 

les plantes oléagineuses et de vendre l’huile (dès Ptolémée II). Les pressoirs appartenaient à 

l’Etat, seul le roi avait le droit de commercialiser l’huile avec un prix fixé. L’encadrement était 

net, il servait à la continuité des revenus, à la stabilité des productions. Ces monopoles2 de 

fabrique dont les temples pharaoniques avaient joui pour leurs ateliers étaient donc pour les 

colons indispensables. À l’époque des conquérants, en effet, l’importance est accordée à 

l’économie. Les valeurs de pérennisation de l’œuvre humaine sont reléguées au second plan au 

profit du gain. Tout est fait pour enrichir les rois au détriment des travailleurs. Ainsi, les 

Égyptiens furent l'objet d’exploitation et de persécutions atroces, au point qu’une grande partie 

des paysans et des ouvriers part se réfugier hors d'Égypte. La question que suscite ce constat 

est de savoir Comment s’est exercé le monopole d’Etat sur la production de l’huile dans 

l’Egypte antique sous domination gréco-romaine ? Pour être traitée à fond, cette question 

principale sous-tend les interrogations suivantes : Comment les colons ont-ils imposé un 

contrôle strict sur les moyens de production de l’huile ? Quel est le mécanisme de suivi du 

travail des fabricants d’huile mis en place par les pouvoirs coloniaux ? Et, enfin, quel est 

l’impact du monopole d’Etat sur la condition de vie et de travail des huiliers ?  

L’objectif de ce travail est de montrer la condition de vie et de travail dégradante des huiliers 

en Égypte sous la colonisation gréco-romaine. Cette analyse sur le métier des huiliers nous 

permettra de montrer la mainmise de l’Etat sur les moyens de production de l’huile. Ensuite, de 

mettre en relief le mécanisme de suivi du travail des huiliers par les pouvoirs coloniaux. Et, 

                                                 
1 Le monopole : il signifie le droit exclusif de vendre, lequel suppose le droit exclusif soit de produire les articles 

monopolisés, soit d’acheter la production obtenue par d’autres moyens. Mais le monopole n’est pas toujours et 

nécessairement aussi complet que l’exige le sens étymologique du mot. Il existe aussi des monopoles dits 

imparfaits pour lesquels le roi retient en principe le droit exclusif de produire ou d’acheter et de vendre, mais en 

concède une partie à d’autres privilégiés, ou encore se fait producteur et commerçant dans des conditions qui 

suppriment en fait la libre concurrence. En outre, les monopoles sont les droits régaliens abandonnés en échange 

de taxes tout comme le droit de pêche et la propriété revendiquée par l’État sur les fleuves et lacs. 

2 Au monopole de la production de l’huile ; on peut ajouter le monopole du sel, des salines, du fer (élément essentiel 

pour les armes), le lin, le papyrus (essentiel à l’administration), la bière…Ces monopoles existaient dans les 

domaines importants, mais aussi dans d’autres types d’activité : les carrières (granit, schiste…), les mines de 

pierres précieuses (artisanat), etc. 
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enfin, de dégager l’impact du système du monopole sur la condition de vie et de travail des 

ouvriers.  

1. La mainmise de l’Etat sur les moyens de production de l’huile 

1.1. L’Etat, propriétaire de la majorité des unités de productions 

Si à l’époque des pharaons les ελαιουργοι, huiliers, constituaient une classe distincte d’artisans, 

disposant de leur propre atelier de fabrique et travaillant pour leur propre compte, moyennant 

le paiement d’une redevance fixe, il n’était cependant pas permis à tous de produire de l’huile 

en Égypte grecque et romaine, à cause du monopole imposé par les conquérants. Les ateliers 

de production appartenaient à l’État, qui disposait de la grande majorité des huileries, et aux 

temples qui avaient des infrastructures de production. L’initiative privée proprement dite 

(bénéficier des έν δωρεά, dôréa, et des particuliers) était interdite de la pratique de cette activité. 

Ces propos sont rapportés par le Pap. Rev. Laws. Col. 44 :   

 [44.] L'économe et l'antigraphe doivent nommer ... comme un atelier de 

production scelleront leur choix en l'estampillant. Mais dans les villages tenus 

en don par la Couronne (doréa), ils ne peuvent créer une fabrique d'huile. Ils 

doivent déposer dans chaque huilerie la quantité requise de sésame, croton et 

cnécus. Ils ne permettront pas aux ouvriers nommés dans chaque nome de 

passer dans un autre nome ; tout ouvrier qui traverse doit être arrêté par le 

fermier, l'économe et l'antigraphe. Personne ne doit héberger d'ouvriers d'un 

autre nome ; si quelqu'un le fait sciemment ou omet de renvoyer des ouvriers 

lorsqu'il a reçu l'ordre de les restituer, il devra payer une amende de 3000 dr. 

pour chaque ouvrier, et l'ouvrier sera soumis à l'arrestation.3 

1.2. Un regard exclusif de l’Etat sur la production des particuliers 

À l’ère des colons, les ελαιουργοι fabriquaient l’huile dans les ateliers appartenant à l’État. Il y 

avait dans chaque village de la terre royale une fabrique d'huile, ἐργαστήριον, établie par les 

soins des officiers royaux, sauf dans ceux qui dépendaient des bénéficiers έν δωρεά4. Les 

particuliers qui possèdent des meules ou mortiers et des pressoirs sont invités à les déclarer, 

dans un délai de trente jours, aux fermiers et agents du Trésor, qui les feront transporter aux 

manufactures royales : et de fortes amendes sont édictées en cas de contravention5.  

Les fabricants d’huile installés dans les domaines sacerdotaux pourront continuer à fabriquer 

l’huile nécessaire aux temples, à la condition de faire inspecter tout leur matériel par les fermiers 

et les agents du Trésor, qui les mettront sous scellés et n’en permettront l’usage qu’en leur 

                                                 
3 Pap. Rev. Laws. Col. 44:  
4 Pap. Rev. Laws. Col. 44 : Sans doute parce que les bénéficiers n’étaient pas obligés de cultiver pour le compte 

de l’État.  
5Pap. Rev. Laws. Col. 55 :  Le fermier a le droit de faire des perquisitions chez ceux qu’il soupçonne de détenir 

des instruments ou de l’huile, pourvu qu’il soit accompagné des agents du Trésor dûment avertis par lui (col. 55). 

Pour éviter les perquisitions abusives, la loi permet aux personnes soupçonnées à tort un recours contre le fermier. 
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présence. Ces huileries ne peuvent manufacturer que la quantité d’huile que les prêtres ont 

déclarée nécessaire pour la consommation de l’année, et la fabrication doit être achevée dans 

un délai de deux mois à partir de la déclaration6. Les huiliers étaient donc des ouvriers salariés7 

ou locataires8  qui travaillent pour le compte de l’Etat.  Par ailleurs, à quelques exceptions 

près, les romains ont été de parfaits imitateurs des Lagides en Égypte sur le plan de 

l’exploitation des ressources agricoles, industrielles, des services (banques, thermes) etc. 

L’exception vient de l’originalité des perceptions fiscales mises en place (G. F. Bransbourg, 

2010 : 947p), du contrôle des temples et de leurs activités (B. Legras, 2003 : p.146).    

1.3. L’Etat principal pourvoyeur de la matière première 

Les fabricants d’huile étaient pourvus en matière première par les services royaux. L’économe 

reçoit les graines oléagineuses que les agriculteurs sont forcés de lui vendre. Ensuite, 

accompagné de l’Antigraphe, ils : « Fourniront à chaque atelier le sésame, le croton et le cnécus 

nécessaire ». 9  

Les ελαιουργοι  produisaient donc l’huile à partir de plusieurs espèces oléagineuses, notamment 

le sésame10, le ricin ou croton11, le cnécus12, la coloquinte, le lin13 et l’olivier14.  

                                                 
6 Cette tolérance ne s’applique pas à l’huile de croton, qui devait cependant être consommée en grande quantité, 

ne fût-ce que pour l’éclairage des sanctuaires : Il y avait 42 luminaires dans l’Asklépiéon de Memphis. Cf. 

l’άντίγραφον τών λύχνων : Pap. dém. Louvre, n. 2423. Le reclus Héréios veut assurer à perpétuité l’entretien de 

ces lampes par une rente au capital de 25 deben, soit 500 dr. égyptiennes.  Celle-ci sera fournie aux temples, à prix 

fixe, par les fermiers. Défense expresse est faite de vendre au dehors de l’huile fabriquée dans les temples, sous 

peine de confiscation de l’huile, aggravée d’amendes énormes, qui peuvent aller jusqu’à 100 dr. par métrète. Pap. 

Rev. Laws, col. 46-47. On voit, par les requêtes des Jumelles, que les temples devaient fournir à leurs employés 

des rations d’huile de sésame et de ricin. Pap. Rev. Laws, col. 44. II. 5-7. 

7 Pap. Rev. Laws, col. 45, 2-5. 

8 Sel. Pap. 280 ap. J.C, datant du règne de Néron. La location des huileries concerne que l’époque romaine. 

9Pap. Rev. Laws, col. 44. II. 5-7. 

10 Pap. Cair.-Zenon N° 59207, 59494, 59251, 59292 I. 549, 59502, 59717, 59730, 59787, 59326 I. 23, 59268, 

P.S.I. 499, 500, 502, 522, Pap. Rylands Zen, 18, Pap. Mich. Zen. 43, 53, 96, Pap. Col. Zen 53,  Pap. Cair.-Zenon 

N° 59315, 59850. 

11 Pap. Cair.-Zenon N° 59552, 59243, P.S.I. 500 ; Rev. Pap. Col. 39. 3, 13, 15, 30 ; 41. II, 35,18, 21, 26 ; 42. 4 ; 

43. 14, 17, 21, 33 ; 44. 6 ; 46. 17, 19 ; 49. 17 ; 53. 6, 8, 10, 17 ; 55. 5 ; 57. 6. 10, II, 13, 14, 15, 2T ; 58. I, 4; 59. 7, 

II. 13, 14, 16, 18, 35; 60. 4, 10, 20; 61-72. 

12Pap. Rev. Laws, col. 44. 

13 Petrie Pap. III, 75.; SB 4369 a (recto): « (…): …; sésame : 261 ; ricin : 55 ; pavot : 100, … : 156 ½ ; … : 5 ; 

… :40. » ; SB 4369 a (recto).:  «  (…); lin : 8 ; safran bâtard : 116 ; total : 194.» 

14 Pap. Fay. 114= SP 109 = Olsson 32, 56; BGU =Deibmann 8 – Fayoum – 100 après J.-C.: « (…) Hermonax m’a 

demandé qu’on l’envoie à Kerkésoucha pour qu’il inspecte ses oliviers. (…) ».  
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2. Le suivi du travail des huiliers par les pouvoirs coloniaux 

2.1. La fourniture du matériel de production aux huiliers par autorités  

C’est par initiative privée que sont fournis les ateliers15 aux huiliers qui reçoivent la marque 

du roi. Le contrôle royal s’est donc insinué dans une économie toute constituée. Le roi requiert 

l’équipement industriel de l’Égypte, sans se l’approprier (C. Préaux, 1939 : p.73). La chasse 

aux clandestins est rigoureuse. Il est interdit de posséder chez soi : « Sous aucun prétexte, des 

mortiers, … des pressoirs, ni aucun autre instrument propre à cette fabrication, sous peine de 

verser une amende de cinq talents au trésor royal et de payer à la ferme le quintuple du dommage 

qu’elle aurait subi. (…)».16 

Les instruments inutilisés, soit pendant la morte saison, soit par défaut de graines à traiter, sont 

enlevés des ateliers royaux et transportés dans des dépôts où ils sont conservés sous scellés, 

afin que personne ne puisse en faire un usage clandestin.17 

2.2. La chasse aux fraudeurs   

Avec une telle mainmise sur l’ensemble de la chaine de production notamment, de la culture 

des plantes oléagineuses aux différentes étapes de la production de l’huile, les ouvriers vont 

tenter d’échapper au filet de contrôle pour pouvoir se faire du profit. L’administration riposte 

également pour préserver ses intérêts tel que rapporté par le Pap. Rev. Laws, col. 50, I. 20 – 

col. 51, I, 19: « Quant à ceux qui fabriquent de l’huile dans les temples du plat pays, ils 

déclareront au fermier et au délégué de l’économe et de l’antigraphe combien il y a d’ateliers 

dans le temple et, dans chaque atelier, de mortiers et de pressoirs;(…) »18    

Ainsi, il n’est pas un atelier qui échappe au contrôle royal. La répression de la fraude est sévère 

: le roi s’érige en juge extraordinaire. (C. Préaux, 1939 : p.75) ; les amendes sont énormes et, 

comme peu de gens pourraient les payer, la contrainte par corps est prévue. Pareille sévérité 

prouve bien qu’il est difficile de faire respecter une loi aussi radicale. C’est qu’en vérité 

                                                 
15 Sel Pap. 280 : « (…) Dès le 13e anniversaire du déifié Claudius, j’ai loué à l’ancien domaine de Narcisse une 

fabrique d’huile à un loyer de 200 drachmes et trois choux d’huile. Mais comme par la suite les surintendants du 

domaine ne me donnèrent ni douilles de fer ni autres choses nécessaires au pressoir à huile, je fus obligé de les 

fournir par achat à mes propres frais, ainsi qu'un levier, des mortiers et le nécessaire, à mes frais, car ils ne m'ont 

pas prêté attention., (…) » 

16 Pap. Rev. Laws, col. 47, II 1-9. Texte traduit par Claire Préaux, Économie royale, Op. Cit., p. 74. 
17 Pap. Tebt. 703, II. 149-158. 
18 Pap. Rev. Laws, col. 50, I. 20 – col. 51, I, 19. 
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l’économie royale lèse ici de nombreux intérêts et risque de susciter des résistances. Pour les 

artisans qui voudraient, en fraude, gérer librement leur atelier, le roi n'a aucun ménagement.  

À l’égard du clergé, il est plus respectueux des traditions, car les temples sont des centres 

économiques florissants. Les temples gardent leurs huileries, mais leur atelier est étroitement 

surveillé. Avec les Grecs de haut rang qui l'aident dans ses entreprises et reçoivent l’usage de 

dôréa, il établit également une sorte de compromis. Quoi qu’il en soit, même si le régime de la 

dôréa en est venu à ressembler à celui des temples, le roi n'accorde aux bénéficiaires grecs, 

aussi bien qu’au clergé, que des privilèges minimes qui n’entament en rien le caractère absolu 

de son contrôle. 

Sur les autres ateliers, à tout le moins pendant le temps où l’on y fabrique l’huile, les droits 

qu’exercent l’économe, l’antigraphe et le fermier sont droits de κύριοι (tutelle) (C. Préaux, 

1939 : pp.75-76), sans pour autant considérer les artisans comme des esclaves encore moins des 

mineurs.  

La ferme n’est adjugée que pour deux ans19 ; le fermier ne saurait donc avoir, sur les ateliers, 

qu’un droit d’usage.  

Par ailleurs, les huileries sont marquées d’une inscription qui les désigne. Cette inscription à la 

valeur d’un « permis »20 pour les fabricants d’huile, et est apposée par l’économe, régisseur des 

revenus royaux, aidé de l’antigraphe et accompagné du fermier, puisque ce sont eux qui scellent 

les instruments (C. Préaux, 1939 : p73). Les huiliers sont pourvus de matière première par les 

services royaux. L’économe reçoit les graines oléagineuses que les agriculteurs sont forcés de 

lui vendre. Il les rassemble en des magasins qu’il a mission de surveiller. Ensuite, l’économe et 

l’antigraphe : 

 (…) fourniront à chaque atelier le sésame, le croton et le cnécus 

nécessaires»21. S’ils n’établissent pas les ateliers, comme il est ordonné, ou 

s’ils ne leur fournissent pas les matières premières en quantité suffisante, et 

causent ainsi un dommage à la ferme, ils payeront la valeur du déficit et, aux 

fermiers, le double du dommage qu’ils auront subi.22  

                                                 
19 Pap. Rev. Laws, col. 50, 1-4 : [57.] 1-5 = [59.] 1-5 ; [57.] 1-5 = [59.] 1-5. : Révision de la loi concernant le 

contrat huile. Nous proposons à la vente le contrat huile pour le pays depuis le mois de Gorpiaeus, qui est dans le 

calendrier égyptien de Mésoré, pour une période de deux ans, conformément à la proclamation qui a été publiée. 

20 Pap. Rev. Laws, col. 44. I, 1. 

21 Pap. Rev. Laws, col. 44. II, 5-7. 

22 Pap. Rev. Laws, col. 45, II. 13-18. 
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Le Dioecète jugera l’économe en défaut et celui-ci sera passible d’une amende de deux (2) 

talents et du double du dommage causé.23 La matière première livrée, il restait à fabriquer 

l'huile. Il y avait dans chaque village de la terre royale une fabrique d'huile, ἐργαστήριον, établie 

par les soins des officiers royaux. C'est là qu'on faisait l'huile, de façon très primitive, avec des 

pressoirs et des mortiers. Les ελαιουρυοι, fabricants d’huile, étaient des employés du roi, dirigés 

et salariés par lui. L'économe et le fermier devaient les faire travailler sans relâche, κἀτεργον, 

selon le nombre d'artabes de graines écrasées24, et, de plus, 2 dr. 3 oboles pour chaque métrète 

d'huile vendue, τὁ μεμερισμἐνον ἀπὁ τῆς πρἀσεως25. 

2.3. L’exploitation économique des fabricants d’huile par les colons    

Les fabricants d’huiles étaient payés à la journée, mais à la tâche26.  Le salaire était médiocre, 

même s’il était alloué plus tard aux ouvriers sur les bénéfices de la vente, un supplément de 

solde de 2 dr. 3 ob. par métrète d’huile contenant 12 choûs, et au fermier une indemnité de 1 

dr., également par métrète, pour le temps passé à surveiller la fabrication. Ces gratifications ont 

pourtant été abaissées par les corrections du dioecète à 1 dr. 4 ob. pour les ouvriers et 5 ob. pour 

le fermier.  

L’argent des recettes et dépenses passe toujours par les mains de l’économe, qui encourt de 

fortes amendes et des dommages-intérêts au cas où il frustrerait de leur dû les travailleurs ou 

les fermiers : 3.000 dr. au Trésor, la solde convenue aux ouvriers, et à la ferme le double du 

dommage causé27. Si les ελαιουρυοι enrôlés sont gens qui travaillaient autrefois à leur compte, 

l’institution du monopole dut provoquer une profonde révolution sociale. De petits patrons 

qu’ils étaient, ils deviennent des agents d’une activité capitaliste dont le domaine est l’Égypte 

entière, dont le maître est le roi, armé de tous les pouvoirs politiques et judiciaires, et dont les 

bailleurs de fonds sont les fermiers.  

                                                 
23 Pap. Rev. Laws, col. 46, II, 4-7. 

24 Pap. Rev. Laws, col. 46, 15-17. 

25 Pap. Rev. Laws, col. 45, 2-5. 

26 Pap. Rev. Laws,, col. 46. Les lacunes du texte ne nous permettent pas de restituer le tarif par artabe de graine 

traitée : on voit seulement que les prix étaient différents pour chaque espèce. 

27Pap. Rev. Laws, col. 43. Les bénéfices égalent la différence entre le prix de vente et le prix de revient, défalcation 

faite de la fourniture des jarres, du transport et autres menus frais (col. 55). Le texte dit que ces suppléments 

(diminués par le correcteur) seront alloués à l’έλαιουργός et aux κοπεΐς. Pour Grenfell (p. 139), κοπεΐς comprend 

les moissonneurs (the men who cut the crop) : le passage d’Hérodote (II, 94) auquel il se réfère donne cependant 

bien le sens de broyeurs. L’έλαιουργός est le maître-ouvrier et les κοπεΐς les servants du moulin. Le salaire des 

moissonneurs a été compris dans le prix d’achat de la récolte. Voir Grenfell, pp. 131, 139, 153, 158, 167-168. 
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De plus, il était interdit aux ouvriers de quitter le nome où ils travaillaient pour passer dans un 

autre. Ils s'exposaient, eux et celui qui les attirait, à des pénalités assez graves ; celui-ci était 

passible d'une amende de 3,000 dr. d'argent par ἐλαιοῦργος au fermier lésé, et les ouvriers 

étaient poursuivis par le fermier, l'économe et l'antigraphe du nome.28 

3. L’impact du monopole d’Etat sur la condition de vie et de travail des huiliers 

3.1. L’appauvrissement des ouvriers  

À la lecture de cet extrait du Papyrus de Zénon : « Faut-il nous laisser dépouiller parce que nous 

cultivons la terre d’Apollonios ? »29 Le cri de détresse de ces cultivateurs est évocateur. En 

effet, la paupérisation de l’ensemble des ouvriers était le corollaire d’une politique 

d’harcèlement.30 Les huiliers étaient des ouvriers salariés31 ou locataires32 qui travaillaient pour 

le compte de l’Etat. Ils étaient payés à la journée, mais à la tâche33.  Le salaire était médiocre. 

Les ελαιουρυοι au service des colons étaient des gens qui travaillaient autrefois à leur propre 

compte. L’institution du monopole a ainsi provoqué la dégradation des leurs conditions de vie 

et de travail. De petits patrons qu’ils étaient, ils deviennent des agents d’une activité capitaliste 

dont le domaine est l’Égypte entière. Les pouvoirs coloniaux, en accord avec les fermiers qui 

sont bailleurs de fonds, exerçaient leurs autorités politiques et judiciaires dans la nuisance totale 

des ouvriers. De plus, il était interdit aux ouvriers de quitter le nome où ils travaillaient pour 

passer dans un autre. Ils s'exposaient, eux et celui qui les attirait, à des pénalités assez graves.34 

Il était ainsi logique que les ouvriers, pour certains, trouvent refuge dans les temples afin de 

protester contre la maltraitance fiscale, l’exploitation et l’assujettissement dont ils font l’objet. 

                                                 
28 Pap. Rev. Laws, col. 44, 8-16. 

29 Pap. Caire. Zen. 59130. 

30 Les cultivateurs étaient chargés, par exemple, d’approvisionner le trésor royal par les impôts prélevés sur le fruit 

de leur labeur. Ces prélèvements fiscaux étaient estimés à plus du tiers des récoles. De plus, les frais de bail des 

tenures s’élevaient à 50% du rendement. Le remboursement des semences empruntées lors des semailles étaient 

taxé à un taux de 50% de la quantité reçue. En somme, toutes ces quantités prélevées sur la récolte du paysan 

envoisinaient 90% de son rendement. Il ne percevait qu’à peine 10% de son labeur. Par ailleurs, cette classe 

laborieuse étaient victimes d’une politique d’oppression liée au système de fermage, au bail forcé, à la 

discrimination engendrée par le régime foncier, aux diverses formes d’exploitation et aux dettes quasi-insolvables. 

Le paysan subissait la perversité du mode de prélèvement des taxes (le système de fermage). Les fonctionnaires et 

agents ayant pris en charge la garantie de faire rentrer l’impôt étaient tous corrompus. Ils s’enrichissaient en marge 

des activités fiscales au grand dam des ouvriers. 

31 Pap. Rev. Laws, col. 45, 2-5. 

32 Sel. Pap. 280 ap. J.C, datant du règne de Néron. La location des huileries concerne que l’époque romaine. 

33 Pap. Rev. Laws,, col. 46. Les lacunes du texte ne nous permettent pas de restituer le tarif par artabe de graine 

traitée : on voit seulement que les prix étaient différents pour chaque espèce. 

34 Pap. Rev. Laws, col. 44, 8-16. 
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Pour d’autres, la nécessité de quitter la terre natale d’Égypte était plus qu’une question de 

survie.  

3.2. L’anachoresis comme moyen de revendication des ouvriers 

Les salaires médiocres, l’action des fermiers qui emploient les ouvriers, la répression sévère de 

la fraude, les amendes quasi-insolvables, la contrainte par corps etc. étaient autant de raisons 

qui expliquaient la situation de désespoir des ouvriers. Dès lors, incapables d’honorer toutes 

ces charges, les ouvriers fuyaient dans les lieux d’asile notamment, les temples ayant droit 

d’accueil, pour éviter la prison. C’est le fameux phénomène de l’anachoresis dont Kollouthès, 

vaguemestre de Zénon, relève au grand désarroi, en ces termes :  

Kollouthès à Zénon, salut ! Après t’avoir quitté ; j’ai constaté que les paysans 

[qui avaient travaillé] la terre assignée aux soldats se sont réfugiés dans le 

temple d’Isis qui est au Mem […]. Lorsque j’ai reçu ta lettre, je me suis rendu 

à Crocodilopolis pour demander à Maimachos de les en faire sortir.35 

L’abandon, temporaire ou définitif, du lieu de travail afin d’obtenir des avantages sociaux et 

économiques (anachoresis) est la conséquence d’une politique d’exploitation excessive des 

ouvriers. Les profits étaient quasi inexistants ou trop bas, l’interdiction de circuler librement36, 

les fermages37 trop élevés38, l’endettement qui est la règle et les emprisonnements39 arbitraires. 

Ces réalités étaient des motifs suffisants pour les ouvriers de quitter les lieux de travail.  

                                                 
35Pap. Cair. Zen. 59245. 

36 Ordonnance N° 74 p.208 : « … ne pourront être appréhendés (les cultivateurs) qui ont obtenu les sauf-conduits 

de nous, jusqu’à ce qu’ils aient terminé les récoltes des champs ; celui qui contreviendra à ces dispositions se 

verra confisquer ses biens et tombera sous le coup d’une peine plus sévère encore ». Les paysans, sans être 

esclaves, étaient attachés à la glèbe et ne pouvaient quitter leur nome à leur gré. Pour se déplacer, ils devaient au 

préalable, prendre soin de se faire délivrer, par l’autorité supérieur, une attestation provisoire de liberté, faute de 

quoi ils étaient interdits de jouir de cette liberté de mouvement. Willy Peremans, Ptolémée II Philadelphe et les 

indigènes Égyptiens, p.1005 à p.1022. Parfois leur maître les y obligeait en les transportant d’une dôréa à une 

autre.  

37 Pap. Rev. Laws, col. 50, 1-4: [57.] 1-5 = [59.] 1-5;  [57.] 1-5 = [59.] 1-5. : Révision de la loi concernant le contrat 

huile. Nous proposons à la vente le contrat huile pour le pays depuis le mois de Gorpiaeus, qui est dans le calendrier 

égyptien de Mésoré, pour une période de deux ans, conformément à la proclamation qui a été publiée. 

38 Concernant le loyer du bail, il s’élevait en moyenne à la moitié des récoltes et était versé en nature à l’usufruitier, 

pendant la récolte. Cf. Lucien Dahoura, Op. Cit., pp.52-74. On connaît des loyers de 10 artabes payés pour des 

terres clérouchiques, B.G.U. 1773, 1851 et, au début de l’époque romaine, Pap. Ryl. 119. 

39 PSI 532 « A Zénon, Thamôys et ses fils souhaitent le bonjour ! J’ai fait tout mon possible pour que tu n’aies rien 

à nous reprocher. Nous avons reçu en prêt 12 artabes de blé et 16 ½ artabes d’orge mêlée de blé. Nous avons 

remboursé au grenier public 14 artabes d’orge mêlée de blé. Tu serais bien bon d’ordonner à ton représentant de 

libérer mes fils de prison, et nous te le rendrons en faisant les travaux que tu nous ordonneras. Car tant que nous 

sommes en prison, tu n’obtiendras rien de plus à nous laisser perdre notre temps ». La prison était la contrainte 

infligée aux débiteurs qui n’avaient commis d’autre crime ou délit que d’être insolvables, tel entendu par Hérodote  

II, 137 en ces mots : « La prison n’est pas une peine légale, mais un moyen de contrainte. Nous la trouvons 

appliquée à toute espèce de débiteurs et prolongée des mois durant. ». 
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La fuite définitive avait un effet salutaire sur les employeurs qui craignaient de manquer de 

personnel au moment des grands travaux. Le pouvoir et ses usufruitiers risquaient, 

naturellement, de perdre aussi les avances déjà faites notamment, la nourriture, le logement, les 

outils de travail, etc. Ainsi, les pertes qui en découlaient de ce bras de fer étaient très importantes 

car la production d’huile était menacée, en l’absence d’une main-d’œuvre intérimaire. La fuite 

des uns donnait donc aux autres le moyen de faire pression sur leur bailleur-créancier en 

brandissant à bon escient l’épouvantail qui les contraindrait à composer. En somme, cette grève 

des ouvriers qui consistait à se réfugier en masse dans les sanctuaires leur permettait d’améliorer 

leurs conditions de vie (C. Orrieux, 1983 : p118).  

Au regard de ces conditions d’assujettissement, les Égyptiens furent l'objet de persécutions 

atroces, au point qu’une grande partie des ouvriers part se réfugier hors d'Égypte. L'émigration 

des Égyptiens vers l'Afrique de l'Ouest et Centrale trouvent ici certaines de ces origines.  

 

Conclusion :  

Nous pouvons retenir que de condition d’artisans qui disposaient de leur propre atelier de 

fabrique et qui travaillaient pour leur propre compte à l’époque pharaonique, moyennant le 

paiement d’une redevance fixe, les fabricants d’huile dans l’Égypte sous domination gréco-

romaine étaient des ouvriers qui travaillaient pour le compte des pouvoirs coloniaux. Les 

ateliers de production appartenaient à l’État, qui disposait de la grande majorité des huileries, 

et aux temples qui avaient des infrastructures de production. L’initiative privée proprement dite 

était interdite de la pratique de cette activité. Les huiliers étaient ainsi exploités par les colons 

qui ont monopolisé l’activité pour leurs intérêts capitalistes. Ces artisans étaient désormais 

payés à la journée, mais à la tâche.  Le salaire était médiocre et leur condition sociale et 

économique réduite aux souffrances et à une quête perpétuelle d’un mieux-être. Les nouvelles 

dispositions prises par les pouvoirs coloniaux dans la gestion de l’économie Égyptienne auront 

donc un impact négatif sur la condition de vie et de travail sur l’ensemble des artisans en général 

et en particulier sur celle des huiliers. Les conséquences de cette exploitation excessive sont la 

pauvreté, la fuite des artisans dans les lieux d’asile et la migration de ceci vers les contrées 

subsahariennes de l’Afrique.     
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